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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 30 MAI 2014 

 

ORDRE DU JOUR  

 

 

1/ Lecture et approbation du rapport d’activité de la Banque présenté par le Conseil 

d’Administration et lecture des rapports des Commissaires aux Comptes relatifs à 

l’exercice clos le 31/12/2013 

2/ Approbation des états financiers de l’exercice clos le 31/12/2013  

3/ Lecture et approbation du rapport présenté par le Comité Charaïque relatif à 

l’exercice 2013 

4/ Affectation des résultats de l’exercice 2013  

5/ Quitus aux administrateurs 

6/ Fixation des jetons de présence  

7/ Approbation des conventions réglementées  

8/ Pouvoirs 
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PROJET DE RESOLUTIONS 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 30/05/2014 

 

PREMIERE RESOLUTION : Lecture et approbation du rapport d’activité de la 

Banque présenté par le Conseil d’Administration et lecture des rapports des 

Commissaires aux Comptes relatifs à l’exercice clos le 31/12/2013 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport de gestion présenté par le 

Conseil d’Administration relatif à l’exercice 2013, et les rapports généraux et spéciaux des 

Commissaires aux Comptes relatifs au même exercice, approuve dans toutes ses dispositions 

ledit rapport de gestion. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 

DEUXIEME RESOLUTION : Approbation des états financiers de l’exercice clos le 

31/12/2013  

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu et examiné les états financiers de 

l’exercice clos le 31/12/2013, approuve lesdits états financiers tels qu’ils lui ont été présentés. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 

TROISIEME RESOLUTION : Lecture et approbation du rapport présenté par le 

Comité Charaïque relatif à l’exercice 2013 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport présenté par le Comité 

Charaïque relatif à l’exercice 2013, approuve dans toutes ses dispositions ledit rapport. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 

QUATRIEME RESOLUTION : Affectation des résultats de l’exercice 2013  

L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter les bénéfices de l’exercice 2013 d’un 

montant de (1.679) dinars dans les résultats reportés. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 

CINQUIEME RESOLUTION : Quitus aux administrateurs  

L’Assemblée Générale Ordinaire donne quitus entier, définitif et sans réserve aux membres 

du Conseil d’Administration pour leur gestion au titre de l’exercice clos le 31/12/2013. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 



SIXIEME RESOLUTION : Fixation des jetons de présence  

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer le montant global des jetons de présence à 

répartir entre les administrateurs pour l’exercice 2014 à un montant brut maximum de quatre-

vingt-seize mille (96.000) dinars à raison de huit mille (8.000) dinars bruts par an pour chaque 

Administrateur. 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer les indemnités de présence aux Comités 

émanant du Conseil d’Administration pour l’exercice 2014 comme suit :  

 

- Mille (1.000) dinars bruts par réunion pour chaque membre (Hormis les présidents 

des comités) 

Deux mille (2.000) dinars bruts par réunion pour les présidents des comités 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 

SEPTIEME RESOLUTION : Approbation des conventions réglementées 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu les rapports spéciaux des Commissaires 

aux Comptes relatifs aux conventions réglementées conclues entre Banque Zitouna et la 

société Zitouna Takaful, et en application de des articles 200 (Nouveau) et 475 du Code des 

Sociétés Commerciales, approuve lesdites conventions.  

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 

HUITIEME RESOLUTION: Pouvoirs 

L’Assemblée Générale Ordinaire donne les pouvoirs les plus étendus au porteur de copies ou 

d’extraits du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes les procédures administratives 

d’enregistrement, de dépôt et de publicité requises par la législation tunisienne en vigueur. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à (…). 


